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Texte de la question

Mme Anne-Cécile Violland attire l'attention de Mme la ministre du travail, de la santé, des solidarités, des
familles, de l'autonomie et des personnes handicapées, sur sur la nécessité de garantir un contrôle judiciaire
effectif des mesures d'isolement et de contention en psychiatrie. Le recours à l'isolement et à la contention
constitue une privation de liberté grave et attentatoire à la dignité des personnes hospitalisées sans
consentement. Le Conseil constitutionnel, dans ses décisions de 2020 et 2021, a rappelé que ces mesures ne
peuvent être mises en oeuvre qu'à titre exceptionnel, de manière proportionnée et pour une durée strictement
nécessaire, et qu'elles doivent faire l'objet d'un contrôle du juge des libertés et de la détention (JLD) lorsque leur
prolongation excède certains seuils. Or de nombreux rapports, tant du Contrôleur général des lieux de privation
de liberté (CGLPL) que de la Commission nationale consultative des droits de l'homme (CNCDH), soulignent
que dans la pratique, les garanties judiciaires prévues restent insuffisantes : disparités territoriales dans la
saisine des juges, délais parfois incompatibles avec la protection effective des droits et faible taux de contrôle
réel sur le caractère proportionné et nécessaire de ces mesures. Dans un contexte où la France s'est engagée
au respect de la Convention européenne des droits de l'homme et où la Cour européenne a rappelé l'exigence
d'un contrôle juridictionnel rapide et effectif, il est essentiel de renforcer les mécanismes actuels. Elle lui
demande donc quelles mesures il entend prendre pour garantir, sur l'ensemble du territoire, un contrôle
judiciaire effectif, rapide et contradictoire des mesures d'isolement et de contention, afin d'assurer le respect des
droits fondamentaux des personnes hospitalisées en psychiatrie.
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